
 

1 24 mars 2022 

 

 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN      ARRONDISSEMENT DE MOLSHEIM   
    COMMUNE DE ROMANSWILLER 

 

      Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire 

 Le jeudi 24 mars 2022 à 19h00 

sous la présidence de  M. HERMANN Dominique, Maire. 

 

Membres présents ou représentés : M. DUFLOT Thomas – Mme SCHONGART 

Véronique - M. ALLHEILLY Claude - Mme BOEHLER Andréa (procuration à M. Claude 

ALLHEILLY) – M. BILLOD Jean-Charles   - M. WICK Thierry –– Mme CHAPPUIS 

Nathalie (rejoint la séance au point 5)  – M. WEISSLOCKER Pierre  –  Mme ACKER Ornella 

(procuration à M. DUFLOT Thomas)  – M. MULLER Arnaud - M. HELBOURG Bertrand 

(rejoint la séance au point 5) - Mme HELBOURG Séverine - Mme REDEL Laetitia 

(procuration à M. le Maire).  

Membre absent excusé :  Mme PHILIPPON Fanny.  

Membre absent non excusé :  // 

Membres du conseil municipal : 

. Elus : 15  . En fonction : 15 . Présents ou représentés : 14 

 

 

 

N°17/2022 

Objet : Désignation du secrétaire de séance. 

 

Le conseil municipal, vu l’article 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

désigne comme secrétaire de séance Mme SCHONGART Véronique , 2ème Adjointe au Maire. 

 

 

N°18/2022 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 17 février 2022. 

 

Le procès-verbal du conseil municipal du 17 février 2022, dont une copie intégrale a été 

adressée préalablement à chaque conseiller, est approuvé à 11 voix POUR et 1 voix CONTRE 

(M. MULLER Arnaud).  

 

M. MULLER Arnaud avait en effet formulé des remarques concernant 2 points abordés lors de 

la séance du conseil du 17 février dernier, et ses observations n’ont pas été prises en compte. 

Monsieur le Maire précise qu’une réponse lui a été apportée par mail et que le PV relate 

strictement les débats ayant eu lieu en cours de séance.  

 

 

N°19/2022 

Objet : Droit de Préemption Urbain  

 

Dans le cadre des délégations données au Maire par délibération n°27/2020 du 24 mai 2020, le 

conseil municipal prend connaissance des décisions prises de ne pas exercer le droit de 

préemption : 

 

- Arrêté municipal en date du 17 février 2022 par lequel la commune de Romanswiller 

décide de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER, 2 rue des Cormiers, parcelle cadastrée section A N° 1084 d’une 

contenance de 08a 18ca. 
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- Arrêté municipal en date du 17 février 2022 par lequel la commune de Romanswiller 

décide de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER, 10 rue du Coteau, parcelle cadastrée section C N°1617 d’une 

contenance de 07a 01ca. 

 

 

N°20/2022 

Objet : Approbation d’une « convention fourrière » avec la SPA de Saverne.  
 

 

Vu la délibération n°125/2008 du 22 octobre 2008 par laquelle le conseil municipal a procédé 

au renouvellement de la « convention fourrière » conclue avec la SPA de Strasbourg  depuis 

juillet 1998,  

 

Considérant le fait  que la SPA de Strasbourg a souhaité résilier cette convention à date d’effet 

du 1er septembre 2015 et que depuis ce jour la Commune de Romanswiller ne bénéficie plus de 

solution de fourrière,  

  

Vu  l’article L. 211-24 du Code rural, qui stipule que chaque commune doit disposer d’une 

fourrière communale apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats errants ou en état de 

divagation ou, par convention, doit bénéficier du service d’une fourrière établie sur le territoire 

d’une autre commune, 

Vu l’article L. 211-19-1 du Code rural  qui interdit de laisser divaguer sur la voie publique les 

animaux domestiques comme les animaux sauvages apprivoisés.  

Considérant qu’au titre de son pouvoir de police générale (art. L. 2212-1 et L. 2212-2 du 

CGCT), le Maire détient un pouvoir de police spéciale (art. L. 211-22 du Code rural) en matière 

de chiens et chats errants. À ce titre, il peut prendre un arrêté interdisant la divagation des 

animaux, enjoignant aux propriétaires de tenir leur animal en laisse, les avertissant que tout 

chien ou chat errant trouvé sur la voie publique pourra être capturé et conduit à la fourrière.  

Considérant la proposition de convention établie par la SPA de Saverne en date du 23 février 

2022 qui prévoit que : 

 

► La Commune de ROMANSWILLER pourra faire appel à la SPA de SAVERNE et 

ENVIRONS pour accueillir au refuge situé 68 rue de l'Ermitage à 67700 SAVERNE, les chiens 

et chats trouvés errants sur le territoire de la Commune, dans la limite des places disponibles. 

 

► La SPA DE SAVERNE et ENVIRONS s'engage à intervenir sur demande exclusive des 

services municipaux, dans les meilleurs délais pendant ses heures d'ouverture pour récupérer 

l'animal capturé. 

 

► La Commune signataire s'engage à verser annuellement à la SPA DE SAVERNE et 

ENVIRONS, la somme de 0.65 € (soixante-cinq centimes d'euros) par habitant (soit 800.15 

€  pour 1231 habitants), montant révisable à chaque échéance de convention. 

 

► La présente convention est établie jusqu’à la fin de l’année en cours, soit jusqu’au 31 

décembre 2022, puis renouvelable pour un an, par tacite reconduction d’année en année. Elle 

pourra être dénoncée par une des deux parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

moyennant un préavis de trois mois avant l'expiration de la période en cours. 
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Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, approuve les termes de la 

« convention fourrière » visée ci-dessus et  autorise le Maire à signer la présente convention 

avec la SPA de Saverne avec date d’effet au 1er avril 2022. 

 

 

N°21/2022 

Objet : Présentation du plan de gestion différenciée des espaces communaux par la FREDON.  

Madame Nathalie CHAPPUIS et M. HELBOURG Bertrand rejoignent la séance à ce point de l’ordre du jour. 

 

Monsieur LE MEUR Thomas, ingénieur d’études en environnement auprès de la FREDON, 

effectue une présentation des éléments majeurs à prendre en compte dans le cadre de la gestion 

des espaces verts communaux suite à la réalisation d’un plan de gestion différenciée.  

 

Monsieur LE MEUR suggère à la commune de constituer un dossier pour la demande de 

labellisation « commune nature ». Il convient de regrouper toutes les photos,  et 

communications (BC, annonces DNA, …), pour préparer le dossier. 

Monsieur Jean-Charles BILLOD suggère de réaliser un bulletin spécial avant l’été afin de 

communiquer sur la gestion différenciée. Il s’agit de communiquer et de rassurer la population  

sur le fait que nous continuons à entretenir le village, le cimetière, mais que nous nous mettons 

en accord avec la loi et la démarche zéro phyto que le conseil municipal a approuvé lors d’un 

précédent conseil. 

Monsieur Thomas DUFLOT informe le conseil que le cimetière sera « semé » à partir du 4 avril 

prochain. 

Monsieur Thomas LE MEUR présente également les différents panneaux qui vont être installés 

dans la commune. 

 

 N°22/2022 

Objet : Divers 

 

- Monsieur le Maire informe le conseil que Thomas a participé à l’AG du Comité Saint Front 

de Pradoux cette semaine. Cette association convie une personne du CM à leur sortie à Saint 

Front de Pradoux qui se déroulera du 26 au 29 mai 2022. Monsieur le Maire signale que tout 

conseiller intéressé par cette sortie peut se manifester auprès de lui.  

- Monsieur Le Maire informe les conseillers qu’il y aura encore des distributions de documents 

dans les BAL dans les jours à venir :cartes d’électeurs, calendrier des fêtes et le PLU. 

- Divers. 
 

____________________________ 

 

Tous les points inscrits à l’ordre du jour étant épuisés et aucun des membres ne demandant la parole, 

M. le Maire lève la séance à 20h50. 

 

Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, applicable par renvoi de l’article L. 5211-1. 

__________________________________________ 

                                                                                        

Le Maire 

Dominique HERMANN 


